
CR du collectif DOM du 19 octobre 2021

 Réunion tenue en mixte : en présentiel et visioconférence. Toute souplesse est laissée 
aux camarades pour participer selon leurs préférence et possibilité.

 Moyen de communication : ZOOM

 Présents :

- CINQ Véronique (en visioconférence)
- CONSTANT Frédéric (en visioconférence)
- DULLYS Nelly (en visioconférence)
- GOFFIN Alexandre (en présentiel)
- KANCEL Edith (en visioconférence)
- SELVA Philippe (en visioconférence)
- THEGAT Romain (en présentiel)
- THIRION Nicolas (en présentiel)

 Ordre du jour :

1. Tour de table sur les actions et leurs difficultés de mise en place dans la période actuelle

2. Préparation du numéro 4 du journal Info Bo-Kay

3. Point sur la situation en matière de congés bonifiés et mutations

4. Questions diverses

—     1- Tour de table sur les actions et leurs difficultés de mise en place dans   
la période actuelle

Point  rapidement  abordé  mais  débattu.  Notamment,  la  crise  sanitaire  rend  difficile  tout
engagement. Il y a des difficultés à faire vivre les collectifs et à nous rencontrer, tout comme
le collectif de l’UFSE.
Malgré les difficultés, les tensions, une nécessité de rester unis est importante pour continuer
de lutter le plus efficacement possible.
On a  bien  noté  qu’au-delà  des  collectifs,  les  originaires  avaient  du  mal  eux-mêmes  à  se
mobiliser pour leurs droits.

—     2- Préparation du numéro 4 du journal Info Bo-Kay  

La diffusion de l’Info Bo-Kay, journal du syndicat à l’attention des originaires, présente dans
un cartouche les noms et numéros des camarades susceptibles de répondre aux questions qui
se posent.
Ce cartouche est publié systématiquement dans tous les numéros.
Ce point d’entrée au collectif DOM de la DGFIP est un des seuls diffusé très largement

Une analyse qui est faite est que la lecture du journal dépasse le cadre de la DGFIP.
Néanmoins, rappel est fait que le numéro 3 n’est pas sorti au bon moment, un peu avant les
congés d’été, ce qui a compliqué sa diffusion.



De  même,  un  certain  nombre  de  numéros  édités  sous  forme  papier  n’ont  pas  trouvé
distributeur et la situation de crise sanitaire ne facilite pas cet état de fait.

Néanmoins, cela nous pousse à continuer la publication de l’Info Bo-Kay.

Pour le prochain Info Bo-Kay. Il a été débattu et décidé le plan qui suit :

● Page 1 – Éditorial, par Philippe
L’édito pourrait aborder 2 points :
— les congés bonifiés qui ne sont plus réellement bonifiés
— La pétition

● Page 2 – Article sur « Pourquoi la défense individuelle ?", où on pourrait donner quelques
conseils importants visant notamment à éviter les pièges les plus grossiers, comme :
— garder ses billets d’avion
— demander des mutations
Importance du recours hiérarchique
par Nicolas

● Page 3
Article sur Haïti, qui existe déjà mais pourrait être réactualisé
Par Frédéric

● Page 4 – Voir si on peut publier un entretien d’un camarade qui s’est battu pour obtenir ses
congés bonifiés, comment le syndicat est intervenu.
Par Nicolas

—     3- Point sur la situation en matière de congés bonifiés et mutations  

Il a été rappelé dans la réunion que les demandes concernant les congés bonifiés sont parfois
sorties du cadre de la DGFIP.
A Montreuil, des camarades du collectif ont pu avoir des demandes ou des questions émanant
de collègues d’autres administrations.
Cela est certainement dû à la diffusion de l’Info Bo-Kay (voir point 2).

Le bureau national s’est impliqué directement dans un certain nombre de dossiers.
Il est rappelé que depuis la création d’un collectif juridique, les dossiers susceptibles d’être
envoyés au TA doivent être analyser au préalable par ce collectif pour maximiser les chances.

En  tout  état  de  cause,  aucun  dossier  n’a  été  présenté  récemment  au  TA.  Cependant,  de
nombreux succès ont été enregistrés dans les demandes concernant des congés bonifiés.
En l’état, on peut former l’analyse que les succès ont été dus à l’action sur 3 leviers :
- Interventions à la DG
- Intervention à la DGAFP
- Intervention auprès du défenseur des droits
Parfois, sur certains dossiers, les interventions ont eu lieu sur ces 3 leviers simultanément.

Une note sur les congés bonifiés a été éditée par la DGAFP (environ 25 pages).



Une proposition a été faite pour que le Bureau National édite son propre guide sur les congés
bonifiés  en  synthèse  de  celle  de  la  DGAFP,  de  manière  plus  critique  et  avec  des
revendications du syndicat, car lors de l’audience à la DGAFP, les réponses apportées par
cette dernière ne correspondent pas totalement aux écrits édités dans leur propre guide.
Ce travail de long terme peut être envisagé pour le premier trimestre de l’année prochaine.
En attendant, il a été décidé que le guide de la DGAFP serait envoyé au collectif.

—     4- Questions diverses  

Elles ont porté sur la pétition proposée au collectif DOM de l’UFSE
Le dispositif était le suivant :

1. une pétition CGT à faire circuler largement auprès des originaires,  cette pétition
pourrait également être mise en ligne ;

2. un tract siglé CGT Fonction Publique à diffuser largement également ;
3. une déclaration liminaire ayant vocation à être lue dans toutes les instances (et tout

particulièrement les comités techniques) dans lesquelles les syndicats de la Fonction
Publique siègent.

C’est notre collectif qui a rédigé les écrits pour l’UFSE. Philippe se charge de les renvoyer
pour mémoire aux camarades de notre collectif.
Il s’agissait de mener la campagne qui avait été décidée lors de la réunion d’octobre 2020
dans la salle du CCN. Le collectif Fonction publique a donné son accord en juin mais a fait
valoir qu’il fallait mener cette campagne à la rentrée. Or, nous y sommes.

Ainsi,  notre collectif a  mandaté  Nicolas  pour  discuter  avec  Gaëtan  et  Baptiste  TALBOT,
coordonnateur  de  la  CGT  Fonction  Publique,  car  nous  avons  tout  intérêt  à  mener  cette
campagne avant l’élection présidentielle.


